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Compte épargne 3

Vous voulez assurer votre prévoyance personnelle 
et êtes séduit par l'idée d'une réduction d'impôt. 
Réunissez les deux avantages avec le compte 
épargne 3. Vous trouverez plus de détails sur ce 
compte sur le site www.bcf.ch, en consultant la 
brochure "Epargne 3" ou en appelant votre 
conseiller.

Les placements à long terme

Vous souhaitez placer votre argent. La BCF vous 
propose une palette de solutions attractives 
adaptées à vos besoins, du fonds de placement au 
mandat de gestion.
Pour plus d'informations, consultez notre site 
www.bcf.ch ou prenez directement contact avec 
votre conseiller.

N'hésitez pas à nous contacter, l'avenir est 
beaucoup plus simple lorsqu'on prévoit à l'avance.
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Garantie de l'Etat



Vos besoins – nos solutions
Vous souhaitez gérer 
vos transactions 
courantes ou faire 
fructifier votre argent.
 
Simplifiez-vous la vie 
avec les solutions de 
la BCF.

Compte épargne salaire

Vous voulez gérer efficacement votre argent sans 
frais de gestion.

Le compte épargne salaire de la BCF répond à 
ces exigences. Vous effectuez sans frais vos 
paiements (par envoi postal ou internet). Vous 
retirez gratuitement de l'argent aux bancomats 
ou aux guichets.

La limite de retrait est de CHF 50'000.- par mois; 
au-delà, 3 mois de préavis sont demandés.

La carte Maestro, les cartes de crédit et à 
prépaiement ainsi que la solution e-banking BCF 
complètent idéalement ce compte et vous 
simplifieront la vie.

A partir de 60 ans, vous bénéficiez d'un taux 
d'intérêt préférentiel.

Compte épargne

Ce compte vous permet de constituer une épargne pour 
planifier des projets ou parer aux imprévus.

Il complète idéalement le compte épargne salaire et est 
géré sans frais. La limite de retrait est fixée à CHF 50'000.- 
par an; pour des montants supérieurs, un délai de 
dénonciation de 3 mois est demandé.

A partir de 60 ans, vous bénéficiez d'un taux d'intérêt 
préférentiel.
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Les conditions détaillées des produits mentionnés sont disponibles sous 
www.bcf.ch ou en consultant la brochure "Tarif des prestations".

Compte épargne bonus

Ce compte permet la constitution de réserves à 
plus long terme. Il bénéficie d'un taux très 
attractif jusqu'à CHF 100'000.-.

La limite de retrait est fixée à CHF 20'000.- par 
an. Pour des montants supérieurs, un délai de 
dénonciation de 6 mois est demandé.
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